
NDI INGENIERIE

30 Place  Marechal  Augereau

77610  La Houssaye  en Brie
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Mairie  de ANDRESY

4 Bd Noël  Marc,

78570  ANDRESY

: Implantation  antenne  sur  votre  commune.  Dossier  information  Mairie

. 00083873W41-25

La Houssaye en Brie, le 28 octobre  2025

Monsieur  le Maire,

Dans le cadre d'un projet  d'implantation  d'antenne  relais sur votre commune,  situé au 3 résidence

Bel-Air, je vous prie de trouver  ci-joint  deux exemplaires  de notre dossier  d'information.

Ce dossier dit « dossier DIM )) a pour but de répondre  aux éventuelles  questions qui peuvent  être

posées au sujet de l'origine  notre projet,  les étapes qui vont conduire  à sa réalisation  et les données

techniques  de l'installation.

Comme pour toutes implantations  d"antennes relais, ORANGE s'engage dans le cadre du présent

projet,  à respecter  les valeurs  limites  réglementaires  d'exposition  du public  aux  champs

électromagnétiques.

Vous remerciant  par avance pour l'intérêt  porté à ce projet,  nous vous prions de croire,  Monsieur  le

Maire,  en I"expression  de nos sincères  salutations.

Mr Romain COYARD

Chargé de projet  - Société NDI

Contact  Orange  : Mr  Tournadre  Frédéric

06 75 49 6149  - ûl  64 07 09 66

romain.coyard@  nd-i.fr

Responsable  des Relations  Collectivités  Locales

44 avenue  de la République

CS 50010

92326  Châtillon  Cedex  France
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Synthèse  et motïvation

du  projet  d'C)range

Introduction La téléphonie  mobile  fait  partie  de notre  vie  quotidienne.

Plus  de 40 000 antennes  relais  en services  assurent  la couverture  du

territoire  en 2G, 3G, 4G et 5G et le développement  se poursuit  afin  de
garantir  le bon  fonctionnement  des  réseaux  mobiles".

Les téléphones  mobiles  mais  aussi  les objets  connectés  ne pourraient  pas fonctionner
sans  ces installations.

Ainsi,  la qualité  des services  mobiles  et des usages  associés,  dépend  du nombre
d'antennes  et de leur répartition  sur le territoire.

La loi encadre  strictement  le déploiement  et le fonctionnement  des antennes  relais.  Orange  est par ailleurs

tenue,  à l'égard  de l'Etat,  de respecter  de nombreuses  obligations  notamment  en matière  de couverture  de la
population,  de qualité  et de disponibilité  du service  mobile.

L'ensemble  des antennes  déployé  constitue  un réseau  de cellules  de tailles  différentes  assurant  la couverture
d'une  zone  géographique  :

La taille  des cellules  dépend  notamment  de

l'environnement  (zone  rurale,  urbaine  et

intérieur  bâtiment),  des  conditions  de

propagation  des ondes  (obstacles,  immeubles,

végétation...)  et de la densité  et/ou  nature  du

trafic  à écouler  (nombre  d'utilisateurs,

catégories  de trafic  voix  et data).

Les fréquences  ou «« ressources  radio  » sont

limitées.  Elles sont réparties  sur les cellules
pour  satisfaire  la demande  de trafic.
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"L'Agence  Nationale  des Fréquences  publie  mensuellement  un Observatoire  du déploiement  des antennes
relais  sur son site www.anfr.fr.
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L'implantation  de la nouvelle  antenne  a été  choisie  après  une  étude  de géomarketing  poussée  pour

répondre  au mieux  aux  attentes  et aux  besoins  sur  le territoire  de  la commune.

Son  objectif  est  de permettre  aux  utilisateurs  (personnes,  entreprises,  services  publics  ou d'intérêt  général),  de

la zone  couverte  de mieux  communiquer  : en statique  et en mobilité,  émettre  et recevoir  de la voix,  de

l'image,  du texte,  des  données  informatiques  (e-mail,  Internet,  téléchargement),  n'importe  où dans  la rue  ou

depuis  chez  eux,  au bureau,  dans  les transports  (personnels  ou publics)  et dans  les meilleures  conditions

possibles.

L'installation  de cette  nouvelle  antenne  a pour  objectif  de satisfaire  les exigences  de qualité  du réseau  de

téléphonie  mobile  Orange  dans  le périmètre  couvert,  en conformité  avec  les attentes  de ses clients  et

engagements  pris  auprès  de I'ARCEP  (Autorité  de Régulation  des  Communications  Électroniques  et des

Postes).

Les  smartphones  s'utîîïsent  paiout  !

Lieux  d'utilisation  d'internet  mobile  sur  un  smartphone  en France
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Un  réseau  de  téléphonie  mobile  doit

smisfaire  à plusieurs  critères  :

1 Le niveati  de couvet-ture,  qui  permet  - "

au mobile  d'accéder  au réseau.

2 La eapacité  du  réseaci,  qui permet

d'émettre  et  de  recevoir  un  grand

nombre  d'appels  et de données  entre

les  mobiies  et l'antenne.

3 Lr.« qcialité  de  service,  qui  correspond

aux taux  de communication  réussie

sans  échec,  coupure  ou  brouillage  avec

une  bonne  qualité  vocale.

4Le  débit,  qui représente  la vitesse  à

laquelle  les données  sont  envoyées  et

reçues  entre  les  mobiles  et l'antenne.
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Descriptjon  des  phases

de déploïement
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Recherche  et  choix
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Remise  du
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Adresse  et  coordonnées

de î'empîacement  de

ï'ïnstaï[ation

Adresse  du  site

3 Résidence  du Bel  Air

78570  ANDRESY

Nos  références

Nom  du site  : ANDRESYEST

Code  du site  : 00083873W4a1-25

Références  cadastrales

Section  : AV

Parcefle  : 560

Coordonnéesgéographiques  

Longitude  en  Lambert  ll étendu  : X : 579  670.00

Latitude  en Lambert  ll étendu  : Y :2  443  231.00
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Plans  du  projet
Plan  de situation

ç Chaivaux
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Plan  d'élévation
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Plan  de masse
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Avant
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Photomontage  après  construction  de l'installation
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Caractéristiques

d'ingénierie

Antenne  1 : Azimut  60o

800

1800

2100

2600

700

13.95

13.95

13.95

13.95

13.95

32.40

34.80

34. 80

35. 80

32.40

30.20

32.60

32. 60

33. 60

30.20

Antenne  2 : Azimut  1 80o

800

1800

2100

2600

700

13.95

13.95

13.95

13.95

13.95

32.40

34.80

34. 80

35. 80

32.40

30.20

32.60

32. 60

33. 60

30.20

Antenne  3 : Azimut  60o

5G 3500 14.62 -3 45.00 42.80
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Antenne  4 : Azimut  1 80o

5G 3500 14.62 -3 45.00 42.80

Azimut  : orientation  de l'antenne  par  rapport  au nord  géographique

HMA  : hauteur  du milieu  de  l'antenne  par  rapport  au sol

Tilt  prévisionnel  : orientation  verticale  de l'antenne  par  rapport  à l'horizontal

PIRE  (Puissance  Isotrope  Rayonnée  Équivalente)  : puissance  qu'il  faudrait  appliquer  à une  antenne  isotrope  pour  obtenir  le

rnême  champ  dans  la direction  où la puissance  émise  est  maximale

PAR  (Puissance  Apparente  Rayonnée)  : puissance  calculée  en référence  à une  émission  produite  par  une  antenne  dipôle

idéale
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Déclaration  ANFR
Le projet  fera  l'objet  de la déclaration  ci-dessous.  Grâce  à ces  éléments,  I'ANFR  gère  l'attribution  des

fréquences  aux  divers  émetteurs  et  veille  au respect  de la réglementation.

Déclaration  fournie  à I'ANFR  par  le demandeur  de l'implantation  ou de la

modification  d'une  station  radioélectrique  émettrice

No ANFR  :

1.  Conformité  de l'installation  aux  périmètres  de sécurité  du guide  technique  DR 17 :

2. Existence  d'un  périmètre  de sécurité  accessible  au public  :

S Oui,  balisé  € Oui,  non balisé  € Non

Périmètre  de sécurité  : zone  au voisinage  de l'antenne  dans  laquelle  le champ

électromagnétique  peut  être  supérieur  au seuil  du décret  ci-dessous.

3. Le champ  radioélectrique  maximum  qui sera produit  par la station  objet  de la

demande  sera-t-il  inférieur  à la valeur  de référence  du décret  no2002-775  du 3 mai

2002  en dehors  de l'éventuel  périmètre  de sécurité  ?

[' Oui  € Non

4. Présence  d'un établissement  particulier  de notoriété  publique  visé à l'article  5 du

décret  n"2002-775  situé  à moins  de 100  mètres  de l'antenne  d'émission

S Oui  € Non

Si la réponse  est  OUI,  liste  des  établissements  en précisant  pour  chacun  :

*  le nom

ë l'adresse

ii  les coordonnées  WGS  84 (facultatif)

ë l'estimation  du niveau  maximum  de champ  reçu,  sous  la forme  d'un  pourcentage  par

rapport  au niveau  de référence  du décret  no2002-775.
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Liste  des  établissements  particuliers  situés  à moins  de 100  mètres  de l'installation

MULÏI  ACCUEIL  LES  OURSONS

AV  DES  ROBARESSES  78570  ANDRESY

ACCUEIL  DE  JEUNES  ENFANÏS

Longitude  X : 579  606.00

Latitude  Y : 2 443  257.00

Estimation  en  pourcentage  du  niveau  de  champ  reçu

par  rapport  à la norme  : 1

Estimation  en  V/m  du  niveau  de  champ  reçu  : 0.40

Page  16 I i) ô'.:lll"l  ci'::Ïf=iri  1:lTiOn  a l:  giiâ  i)i)+16 :)('/  3'J'i'  ! ? .- :a i-'-  :l(:Cti(  e tl i {i }: l.lt  ;f:  ', /i)  7))i01)yy,y  ? I II0  ' 2j).;:i



Autorisations  requises
Une autorisation  pour l'installation  est requise  au titre du code de l'urbanisme,  du patrimoine  ou de
l'environnement.

Liste  des  autorisations  requises  :

*  Déclaration  préalable

Ca!lendrier  prévisionneî
Date  prévisionnelle  de  début  des  travaux  : 21/02/2026

Date  prévisionnelle  de  fin  des  travaux  : 21 /03/2026

Date  prévisionnelle  de  mise  en  service  : 1 7/04/2026

Orange  s'engage  à informer  le maire

ou le président  du groupement  de

communes  de la date  effective  des

travaux  d'implantation  de la nouvelle

installation  ainsi  que  de  la  date

prévisionnelle  de mise  en service  de

cette  installation.

Vos  contacts

Pour  les  questions  relatives  au projet  :

ORANGE

Correspondant  : Monsieur  Frédéric  ÏOURNADRE

DOR  IDF

TSA  90565

94808  RUNGIS
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La 4G arrive  dans  votre  ville

Que  faire  en cas  de  brouillage  'n/  ?

Les  pouvoirs  publics  et  les  opérateurs  mobiles  mettent  en place  un dispositif  permettant  de  faire  cesser

rapidement  les  éventuels  brouillages.

En cas de brouillage  de la réception  TNT,  quelques  actions  très  simples  vous  seront  demandées  pour

déclencher  l'intervention  visant  à faire  cesser  le brouillage  :

Dans  un immeuble  (réception  TNT  collective)  :

Le téléspectateur  alertera  son  syndic  (ou se munira  du numéro  de  syndic)  qui prendra  contact  avec  le centre

d'appel  de I'ANFR  (Établissement  public  de  l'État)  au 09 70 818  818  du lundi  au vendredi  de  8h  à 19h  (prix  d'un

appel  local).  Par  internet  : https://www.recevoirlatnt.fr/

Dans  une  maison  (réception  TNT  individuelle)  :

Le téléspectateur  téléphonera  à un centre  d'appel  dédié  au 09 70 818  818  du lundi  au vendredi  de 8h à 19h

(prix  d'un  appel  local).  Par  internet  : https://www.recevoirIatnt.fr/

Un antenniste  vous  contacte  (ou  votre  syndic)  pour  une  prise  de  rendez-vous.  Une  liste  d'antennistes

labellisés  est  établie  par  les  opérateurs  mobiles,  avant  tout  déploiement  dans  une  zone  géographique

par  les  opérateurs  mobiles.

Que  va réaliser  l'antenniste  ?

Une  fois  le rendez-vous  pris,  l'antenniste  établi  un diagnostic  du potentiel  brouillage,  différents  cas  de figure

peuvent  se présenter  :

1. mauvaise  réception  de la TNT

2. dysfonctionnement  de l'installation  antennaire

3. brouillage  lié à la 4G

Seule  la détection  du brouillage  lié à la 4G  sera  prise  en charge  par  l'opérateur.
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Annexes
Localisation  des établissements  particuliers  et orientation  des azimuts  des antennes

MULTI  ACCuEIL  lES  OURSONS

A(CUEIL  üE JEUNES ENEANTS

AV  DES  ROBARESSES  - 7857û

ANDRESY  (54m)

Cercle  100m
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D'ITRE  LANCEES  EN FRANCE,  LE DEPLOIEMENT

DE CETTE  NôUVELLE  ÏECHNOLO«51E  SUSCITË

DE NôMBRËUSES  INTERROCiAîR)NS,  MAIS  AUSSI

BEAUCôUP  DË FAUSSËS  INFORMATR)NS.

La présente  brochure  s"adresse  essentiellement  aux  élus  lo-

caux,  directement  concernés  par  l'amenagement  numé-

rique  des  territoires,  et souvent  sollicités  au niveau  local

pour  répondre  à ces  interrogations  Elle  a pour  but  de  vous

donner  les informations  nécessaires  pour  comprendre  ce

que  va apporter  la 5G et  démêler  le vrai  du  faux  sur  cette

nouvelle  technologie  Elle rappelle  également  quel  est  votre

rôle,  notamment  en  tant  que  maire,  et  quels  sont  les  outils  à

votre  disposition,  pour  accompagner  le déploiement  de  la

5G  sur  votre  territoire  et  organiser  la communication  et  la

concertation  au niveau  local.

Sous  la direction  du  Secrétariat  d'État  chargé  de  la Transition

numérique  et  des  Communications  electroniques,  cette  bro-

chure  a été  élaborée  par  la Direction  Générale  des  Entreprises

(DGE),  en lien  avec  I"ARCEP,  I'ANFR,  I"ANSES,  I"Agence  Natio-

nale  de  la Cohésion  des  territoires,  le Ministère  des  Solidarités

et  de  la Sante  et  le Ministère  de  la Transition  Écologique,  et

avec  la participation  des  associations  d'élus
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,,LA5G,
"  QU'EST-CE  QUE  C'EST  ?

COMMENT  ÇA  MARCHE  ?

La 5G  qulest-ce  que  clest  ?
La ((5G))  est  la cinquième  génération  de  réseaux  mobiles.  Elle succède  aux

technolûgies  2G,  3G et  4G.  La 5G  doit  permettre  un bond  dans  les performances

en termes  de  débit,  d'instantanéité  et  de  fiabilité  : débit  multiplié  par  10,  délai

de  transmission  divisé  par  10  et  fiabilité  accrue.  À usage  cûnstant,  la 5G  est  moins

consommatrice  d'énergie  que  les technologies  précédentes  (4G,  3G,  2G).

Le secteur  des  télécommunications  voit  émerger  régulièrement  de  nouvelles

technologies  et  cûnnait  environ  tous  les  10  ans  une  évolution  plus  importante.

La 5G  cohabitera  avec  les technologies  précédentes  et  viendra  renforcer  la

couverture  numérique  du  territoire  tout  en évitant  la saturation  des  réseaux.

((lls'agitd'uneamélï0rakïOn  COntïnue
pour  s'adapter  aux  nouveaux  usages  des  utilisateurs.

> La 5G : une  technologie  évolutive

L'întroduçtiondes'fonetionnalités  sera  pro-

gressive  parce  que  le réseau  5G sera dé-

ployé  en plusieurs  étapes  parles  opérateurs

mobiles  : les  antennes  d'abord,  puis  le cœur

de réseau.  Durant  les premières  années,  la

Des  débits  partagés

5G  sera  «idépendante»  du  réseau  4G.

De nouvelles  fréquences  seront  aussi  ajou-

tées  progressivement.  L'ensemble  des  gains

de  performance  apparaîtra  dans  quelques

annees.

Envoyer et ïecevoiï  plus de données  .,-,j;liJ

un  réseau  plus  fiable  et  réactif

Réduiïe  la lateïce  au maximum

De plus  en pus  daobjets  connectés

Maintenir  le déplûiement  massif
de  laintemet  des  ûbjets

Uesientiel  iur  la 5G
2021 2025 2030
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Que  permettra  la 5G  ?

> Eviter  la  saturation  des  réseaux  4G

À son lancement,  la 5G améliorera  les ser-

vices  internet  existants,  togt  eô évitant  la

sàtpr@ €ior3 de,4  jé@qqux:  4(3 déployés  dé-
sormais  sur plus  de 96%  du territoire.  Les

utilisateurs  bénéficieront  d'un  débit  qui

pourra  être  nettement  supérieur  permet-

tant  par  exemple  d'utiliser  des  services  de

visiûconférence  plus  performants.

> Ouvrir  la voie  aux  innovations

La SG  permettra  progressivement  de

connecter  0n.ji6rôj;i5e  irr;portajit,d'objets.
Loin  d'être  des  gadgets,  les objets  connec-

tés  ont  une  utilité  très  concrète  dans  beau-

coup  de  domaines  :

- médecine:  développement  de la télémé-

decine,  gestion  du  matériel  médical,  main-

tien  de  la connexion  pendant  les déplace-

ments  de  malades  par  exemple,

- agriculture  et environnement:  régulation

de  l'arrosage,  fermes  connectées,  suivi  des

troupeaux  et  de  leur  santé,

- transpürt  : gestion  logistique  pour  une  meil-

leure  régulation  des  flux  de  circulation,

- industrie:  outils  industriels  plus  performants

et  plus  sûrs,

-sécurité  routière:  voitures  connectées,

aides  à la conduite,

-services  de secours:  utilisation  de drones

pour  acheminer  l'aide  d'urgence,  canaux

de  communication  réservés,  visualisation

des  lieux  d'interventiûn  pour  mieux  appré-

hender  les situations,  etc.

Un  développement  progressif

Les usages  sont  amenés  à se développer

progressivement  et  ils ne peuvent  pas  tous

être  anticipés  aujourd'hui.  Infrastructures

de santé  publique,  de transport,  services

publics,  biens  collectifs,  etc.  c'est  autant

de  domaines  dans  lesquels  la mise  en place

d'une  5(;3, utite, r4pqndarit  au;  besoins  du

plus grand  nombre,'  esi possible.

Les nouveaux  usages  nécessitant  simple-

ment  un meilleur  débit  sont  prêts  à être  dé-

veloppés  dès  le lancement  de  la 5G (utilisa-

tion  des  dmnes  dans  l'agriculture,  certains

usages  industriels  par  exemple).  D'autres

usages  nécessiteront  plus  de temps  pour

être  expérimentés,  et  d'autres  devront  en-

core  attendre  que  toutes  les dimensions  de

la 5G  (faible  latence,  densité  d'objets)

soient  dispûnibles.

LE VOCABULAIRE
DE  LA  TECHNOLOGIE  MOBILE

Réseau  mobile  : c'est  un réseau  de  télé-

communications  offrant  des  services  de

téléphonie  et  de  connexiûn  internet  aux

utilisateurs  même  lorsque  ceux-ci  se dé-

placent.  Un tel  réseau  utilise  les ondes

de  radiofréquences  pour  transporterles

dûnnées.

§:  c'est  la quantité  de  données  qui

peut  être  échangée  en une  seconde  (on

l'exprime  en Mbit/s).

Délai  de  transmission  : c'est  le temps  mi-

nimum  pour  transférer  des  dûnnées.  On

parle  aussi  de  temps  de  latence.

F3  : c'est l'assurance que les don-
nées  envoyées  arrivent  bien  jusqu'au

destinataire.

Exemples  dlexpérimentations

d'innovations  technologiqu@s
permises  à terme  par  la 5G

DANS  LE DOMAINE  DE LA  SANÏÉ
Aida !i la gestion des equipsmsnts  medicaux  dans I hâpital
ou au developpement  de la telemedecine

A îôULOUSE
Le CHU de Toulouse mène des réflexions  portant
par exemple sur les questions de contitiuite  de service
dans le cas de transfert  de patients  ou de localisation
de biens et de personnes

DANS  LE DOMAINE

DES  ÏRANSPORÏS
Des navettes autonomes,  la gestion du trafic  de vehicules, le pilotage
à distance de véhicules pour des intarventions  en zone sensible

A  LINAS  MONÏHLERY

En France  des  tests  sont  en cours  a I autodrome

de  Linas  Monthlery  pour  explorer  les  usages  de  la 5G

lies  ;i la voiture  connectee  ou  aux  outils  d assistance

à la conduite  dans  un enviïonnement  routier  pïoche
des  conditions  reellss

DANS  L'INDUSTRIE
Dans  l'industrie,  des  applications  basees  par  exemple  sur  I intsrnet

das ob3ets  ou la realite  augmentee permettront  des gains importants
en termes  de  maintenance.  d'efficacité  et  de  sécurité

9
AVAUDREUIL

En France  I usine  de  Schneideï  Electric  a Vaudreuil

experimente  les  usages  industriels  de  la 5G  a traveïs

la mise  en place  d un  dispositif  de  maintenance

HQ1g,7t dg yiii!g di iiffli û diifflna via la rmitg
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Question/Réponse
Est-ce  que  îe déploiement

de  la 5G  nécessite  d'installer

de  nouvelles  antennes  ?

La première  phase  de  déploiement  de  la 5G

ne nécessitera  pas  dainstaller  massivement  de

nûuveaux  sites  radios.  Les opérateuïs  se serviront

principalement  des  pylônes  déjà  existants  pour

ajouter les antennes 5G ou mettre à 3our
les  antennes  existantes.

La 5G pourrait  aussi  dûnner  lieu  à lautilisatiûn

d'une  autre  sorte  d'antenne  à plus  faible

puissance  : les  ii petites  cellules  )). Ces  aïtennes

sont  comparables  à des  émetteurs  wifi  : elles

permettent  une  utilisation  intensive  d'internet

mais  portent  à de  faibles  distances  (généralement

2üû  mètïes  maximum).  Elles  seraient  utilisées  dans

des  lieux  de  forte  affluence,  comme  des  gares  ou

des  centres  commerciaux.  Ces  antennes  devïaient

être  peu  utilisées  dans  un premier  temps  et

se déployer  dans  quelques  années  en  fonction

des  usages  de  la 5G  qui  vont  se développer.

Faudra-t-il  obligatoirement

changer  son  équipement  ?

La 5G  restera  un choix  : choix  de  s'équiper,  choix

de  souscrire  un aborinement.  Son  lancement  ne

rendra  pas  incompatibles  les téléphones  des

anciennes  générations  (comme  c'estle  cas

aujourd'hui  avec  les  mobiles  3G qui  cûntinuent

de  fonctionner  alors  que  la 4G  est  présente  sur

la quasi-tûtalité  du  réseau  mûbile)  et  rie va pas

contraindre  à s'équiper  d'un  nouveau  téléphone.

La 5G  va cohabiter  avec  les  technologies  plus

anciennes.

Avant  de  changer  son  équipement,  il faut  se

renseigner  sur  la couverture  et  la qualité  de  service

dans  les zones  où  laon pense  utiliser  son  téléphone.

Des  cartes  seront  publiées  parles  opérateurs

suivant  les recommandations  de  laARCEP,  et  un

observatoire  sera  également  disponible  sur  le site

de  l'Arcep  (Obseïvatoiïe  des  déploiements  5G).

Quelles  garanties

pour  la vie  privée  des  citoyens  ?

La SG et  plus  généïalement  les évolutiûns  à veïir

des  réseaux  télécûms  vont  entraîner  davantage

dainteractivité  entre  le réseau  et  ses utilisateurs,

et  augmenter  les  échanges  de  données.  Afin  de

protéger  ces  données  personÏelles,les  réseaux

télécoms  sont  soumis  à un double  régime  de

protection  de  la vie  privée  : le respect  du  secret

des  correspondances,  d'une  part,  et  le Règlemerit

général  sur  la protection  des  données  personnelles

(RGPD),  d'autre  part.

Le déploiement  de  la 5G renforce  également

le risque  de  menaces  liées  aux  équipements  de

ïéseau  mobile.  Pour  préserver  sa souveraineté

économique  autaït  que  politique,  la Fïance  œuvre

à protéger  ses  infrastructures  sensibles.  Caest  tout

l'enjeu  de  la loi  du  1a' août  2019  relative  à la

sécurité  des  réseaux  mobiles  5G,  qui  soumet

à autorisation  préalable  du  Premier  ministre

laexploitation  d'équipements  actifs  des  antennes

mobiles  pourles  opérateurs  télécoms  qui  sont

opérateurs  d'importance  vitale  (OIV).

Techniquement  comment  ça  marche  ?

La 5G  est  souvent  présentée  comme  une  unique  technologie  alors

qu'elle  est  en  réalité  l'aqserr.!;il@ge  d'innpQaiions  divçrses  :

> Les bandes  de  fréquences  de  la 5G

Les  réseaux  mobiles,  comme  la radiû,  utilisent  des  ondes  pour  transpor-

ter  des  données.  Ces  ûndes  sûnt  découpées  en  bandes  de  fréquences,

qui  nécessitent  une  autorisation  de  l'État  pour  être  utilisées.  Les  diffé-

rentes  bandes  de  fréquences  ont  une  portée  et  un  débit  différents  : la

5G  utilisera  tout  un  ensemble  de  fréquences,  attribuées  récemment  ou

depuis  plus  longtemps  :

Dans  un  premier  temps,  la 5G  utilisera  les b;ap4@s  dé,fré,que,nôes qÙi sont

d6jà utiffsées (notamment  les  bandes  700  MHz,  2,1 GHz  ou  1800  MHz)

ainsi  que  la bande  de  fréquences  3,5  GHz  qui  vient  d'être  attribuée  aux

opérateurs  mobiles  par  l'Arcep  le 12  nûvembre  2020.  Cette  bande  offre

un  bon  compromis  entre  couverture  et  amélioration  du  débit.

Dans  un  second  temps,  la 5G  pourrait  utiliser  une  autre  bande,  la bande

26  GHz  (dite  bande  millimétrique).  Cette  bande  n'est  pas  encore  at-

tribuée.  Elle  pourra  permettre  des  débiï  très  ïmportants  en  zone  très

dense  et  pourra  particulièrement  être  utilisée  pour  la communication

entre  objets  connectés.

> Des  antennes-actives  innovantes

Une  exposition  aux  ondes  optimisée  grâce  à l'orientation

des  signaux  vers  les  appareils  qui  en  ont  besoin.

lël
Antenne  passive

2G 3G  4G  5G
sans systàme  daémission

et  ïéception  diïectiûnïel
des signaux

ftéquences  < 1GHz

Antenne  active

SG
avec  système  daémission
et réceptiûn  diïectiûnnel

des signaux
fréquences  > 1GHz

L'ensemble  de  ces  innovations  combinées  permettront  d'atteindre  des

débits  jusqu'à  10  fois  plus  grands  qu'en  4G  et  de  réduire  par  üO le  temps

de  réponse  (latence).

:'D L'eiientiel  iur  la SG  -  9



LA  5G,
QUELS  EFFETS  SUR  LA  SANTÉ
ET L'ENVIRONNEMENT

La 5G est  au cœur  de  nombreux  débats,  où il est  parfois  difficile

de  différencier  les rumeurs  des  faits  établis.  Deux  sujets  font  notamment

l'objet  d'interrogations  : les effets  de  la 5G  sur  la santé  et  l'impact  globa

de  la 5G  sur  l'environnement.

La 5G a-t-elle  des  effets  sur  la santé  ?
Une  exposition  aux  ondes  très  surveillée

En France,  l'exposition  du  public  aux  ondes

est  très  réglementée  et  surveillée  par

I'ANFR.  Cette  agence  réalise  chaque  année

de nombreux  contrôles,  qui  montrent  que

l'exposition  aux  ondes  est  globalement  très

faible  et  largement  inférieure  aux  valeurs  li-

mites.  Sur  les  3000  mesures  qui  ont  été  réa-

lisées  en  2019,  80%  d'entre  elles  attestaient

d'une exposition inférieure  à 1V/m,  alors
que  les valeurs  limites  règlementaires  se si-

tuent  entre  36 et 61V/m  selon  les fré-
quences  pour  la téléphonie  mûbile.

> Une  faible  exposition

Ijajout  de  la 5G présentera  une  légère  aug-

mentation  de  l'exposition  aux  ondes,  simi-

aire  à celle  observée  lors  du passage  de la

3G à la 4G mais  l'exposition  restera  très

faible.  Cette  estimation  vient  des mesures

faites  parl'ANFR  en préparatiûn  de  l'arrivée

de la 5G. L'exposition  aux ondes  restera

donc  faible,  et très  largement  en dessüus

des  valeurs  limites  autorisées.

> Des  contrôles  réguliers

et  sur  demande  de l'exposition
des  antennes

Pour  s'en  assurer,l'ANFR  est  en charge  de  me-

surer  l'exposition  des  antennes  dans  le cadre

du  dispositif  de  surveillance  et  de  mesure  des

ondes.  Les maires,  les assüciations  agréées  de

protection  de  l'environnement  ou agréées  au

titre  d'usagers  du  système  de  santé  et  les fé-

dérations  d'associations  familiales  peuvent

demander  gratuitement  et à tout  moment

de telles  mesures.  L'ensemble  des résultats

de ces mesures  est  publié  sur  cartoradiû.fr,

qui permet  déjà d'avoir  accès  à plus  de

60000  mesures  réalisées  sur  le territoire.

Le Gouvernement  a décidé  de  renforcer  les

contrôles  dans  le cadre  d'un  plan  spéci-

fique  qui triple  le  nombre  de contrôles.

L'ANFR  sera en charge  en particulier  dans

les prochains  mois  de mesurer  l'exposition

des  antennes  avant  et  après  le déploiement

de la 5G. 4800  mesures  sont  prévues  d'ici

fin  2021,  réparties  sur  des  territoires  repré-

sentatifs.  Ces  mesures  permettront  de  dis-

poser  d'informations  objectives  sur  l'expo-

sition  liée  au déploiement  de  la 5G.

ou volt i»ar mètre
c'est  l'unité  de  mesure

qui  sert  à mesurer  la force

d'un  champ  électronique.

> Mais  aussi  des  contrôles
sur  les équipements
Uexposition  aux  ondes  reste  essentielle-

ment  liée  àl'utilisation  de  nos  équipements.

Pour  cette  raison,  I'ANFR  réalise  aussi  des

vérifications  sur les téléphones  portables

mis  en vente  sur  le marché  français  et  s'as-

sure  de la conformité  de ces appareils  au

respect  des  valeurs  limites  de  DAS.  Elle pré-

ève des smartphones  commercialisés  en

boutique  ou sur  internet  et  fait  réaliser  des

tests  en laboratoire.  Tous  les résultats  sont

rendus  publics  surle  site  data.anfr.fr.  L'ANFR

va doubler  le nombre  de  contrôles  des  DAS

des smartphones.  Alors  que  70 appareils

ont  été  contrôlés  en 2019,  I'ANFR  en contrô-

lera  140  en  2021.  Cet  effort  progressif

d'augmentation  des  contrôles  permettra

de tester  dès  2020  plus  de 8û%  des mo-

dèles  les plus  vendus  en France  en ciblant

particulièrement  les smartphûnes  5G.

Question/Réponse
Comment  faire  mesurer

l'exposition  sur  ma  commune  ?

est possible  pour  naimpoïte  quelle  personne  de
sûlliciter  des mesures  d'exposition  radioélectrique
des installations  radioélectriques  déployées
sur le territoire  de sa commune.  Il existe  en effet
un dispositif  de surveillance  et de mesure
des ondes,  mis en place  depuis  2014, piloté
par I'ANFR. Toute  personne  qui le souhaite  peut
remplir  le fûrmulaire  de demande  sur le site
mesures.anfr.fr.  Le dossier  de demande  doit  être
signé par le maire  de la commuÏe  ou une
association  compétente.  La mesure  est gratuite
L'ANFR a installé  à la demande  des quelques
métïopoles  (Paris, Marseille,  Nantes)  des sondes
qui mesurent  en continu  l'évolutitxi  de
aexposiion.

LEVOCABULAIRE
DE LA TECHN«)LOGIE  MôBILË

DAS  : une  partie  de  l'énergie  transportée

parles  ondes  électromagnétiques  est  ab-

sorbée  par  le corps  humain.  Pour  quanti-

fier  cet  effet,  la mesure  de référence  est

le débit  d'absorption  spécifique  (DAS),

pour  toutes  les ondes  comprises  entre

10û  kHz  et  ïO GHz.  Le DAS  s'exprime  en

Watt par kilogramme  (W/kg).

10  -  L'eiieiitiel  iur  la SG
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Quels  sont  les  effets  des  ondes  sur  la santé  ?

Même  si les niveaux  d'exposition  aux  ondes

resteront  faibles  avec  la 5G, les effets  de

ces  ondes  sur  la santé  sont  étudiés  de  très

près.  L'Agence  nationale  de sécurité  sani-

taire  de l'alimentation,  de l'environnement

et  du  travail  (ANSES)  a publié  de  nombreux

travaux  de recherche  ces  dernières  années

sur les ondes  et la santé.  En l'état  actuel

des  connaissances,  l'Agqnce  ne  conclut.  pas

à I"e;istençe  d'pf%ts  sqr;itaire@  dès lors que
les valeurs  iirpitej  3j'exposiiion  réglemen-

tairei  aux  oridélsorBt  reçpectées.

En janvier  2020,  I'ANSES  a publié  un  rappûrt

préliminaire  qui  s'intéresse  spécifiquement

aux  bandes  de  fréquences  utilisées  par

la 5G. L'ANSES  complètera  son expertise,

notamment  sur  la bande  de fréquences

26GHz,  moins  bien  connue,  et qui n'est

pas  encore  utilisée  par  la téléphonie  mobile

(d'autres  services  utilisent  déjà  cette  bande

depuis  des  années,  comme  les  scanners

d'aémports,  les stations  satellites,  les fais-

ceaux  hertziens,  les radars  automobile...).

Le prochain  rapport  est  prévu  pour  2C)21.

l:ès travaux  de  I0NSES se poursuiwont  par
ailleurs  au fur  et  à mesure  des  projets  de  dé-

l!!l

ploiements  de  la 5G.

ï. Rappoït  de laitiipectioii  geneïale  dei  affairet  iocialeî.  de lainspection  générale  dei
finances.  du conieil  genéial  de laéconomie  et du conseil  genéral  de l'envitonnement
et du développement  duïable  :

La 5G  a-t-elle  des  effets
sur  Ilenvironnement  ?

La consommation  énergétique

du  réseau  5G

L'efficacité  énergétique  du réseau  SG a été

prise  en compte  dès  la phase  de concep-

tion  (fonctionnalités  d'économie  d'énergie

et de mise  en veille).  On estime  que  la 5G

va entrainer  une  amélioratiün  de  l'efficaci-

té  énergétique  d'un  facteur  10  par  rapport

à la 4G d'ici  à 2025,  pour  une  amélioration

à terme  d'un  facteur  20 et plus'.  A court

te-rme, dans cert4n4  terrij6j7es,1js  plus

deô>es,li  5G est làseHlç,rq@r'ii§rei  d"6v%r
iasétçratjo7jfe,i  rés3,3ux.sans  re:ptt?e  des
qnjennes24G  qqiçopsommeraient  beau-
coup  pjffs.

> Limiter  nos  consommations

Cependant,  les possibilités  offertes  par  la

5G  entraineront  probablement  une  aug-

mentation  des  usages  du numérique,  c'est

ce qu'on  appelle  «l'effet  rebond».  Notre

usage  du numérique  est  en constante  aug-

mentation,  avec  ou sans  la 5G. Selon  l'Ar-

cep,  la consommation  de  données  mobiles

a été  multipliée  par  10  entre  2015  et  2019.

La 5G devrait  présenter  un meilleur  bilan

énergétique,  à condition  que  nous  maitri-

sions  l'augmentation  de notre  consomma-

tion  de  données.

Réduire  l'empreinte  

environnementale  i
du  numérique

Les  réseaux  de  télécommunication  rie

représentent  qu'une  petite  part  de  l'impact

environnemental  du  numérique.  Une  ;tratégie

interministériella  visant  à réduira  laempreinte

environriemantale  du  numérique  a été  annoncée

par  Barbara  Pompili,  Bruno  Le Maire  et  Cédric  0

lors  du  colloque  du  8 octobre  202)  iiNumérique

et  environnement  : faisons  converger  les

transitions  )). Les  détails  de  celle-ci  seront

:laénvonei.Iêés2poa;ole gouvernement avant la. fin de

La 5G  : des  opportunités  pour

la transition  environnementale

Les innovations  sûnt  une  condition  indispen-

sable  de  la transition  environnementale  afin

de rendre  plus  efficaces  nos systèmes  agri-

coles,  industriels,  logistiques  etc.  La 5G, en

permettant  de  développer  des  outils  utiles

pour  maÎtriser  notre  impact  environnemen-

tal,  jouera  un rôle  dé  dans  ces innovations.

La 5G permettra  par  exemple  de  contribuer

à dévelüpper  des  réseaux  intelligents  qui  ai-

deront  à mieux  maitriser  notre  consomma-

tion  d'eau  ou  d'électricité  (adaptation  de

l'arrosage  au niveau  d'humidité  dans  le sol,

meilleure  régulation  du chauffage  collectif,

etc.).  La 5G se?adjr4c  4ri..Ie:vier.incontüur-

nab1e de Iq iranmion  écologique  si ses ap-
plications  sont  intelligemment  utilisées.

Question/Réponse
Comment  mesurer  l'impact

environnemental  du  numérique  ?

Uimpact  environnemental  du numérique  est
complexe  ;i mesurer  car de nümbreuses  choses
doivent  être  prises en compte  : le négatif
(fabricatiûn  des terminaux,  consûmmation
électrique  des data-centers,  etc.)  mais aussi
le positif  (déplacements  évités,  dématérialisation,
gains d'efficacité,  etc.).  UArcep  et l'Ademe  ont  été
saisies par le Gouvernement  en juillet  2020  pour
quaritifier  l'empreinte  environnementale
des réseaux  de télécommunication  et des usages
qu'ils  suppûrtent  en France et proposer  des leviers
de réduction  de ceux-ci.

:-'-'-"=a"'='-':"-1 ""-'é.d;==S"='='zFo""al'u="""m':"'Ê!l-laQue"tOnL'esientiel  !IllT  la SG-13
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QUEL  DEPLOIEMENT
DANS  LES TERRITOIRES  ?

Une  couverture
fixe  et  mobile
de  qualité  sur
tout  le territoire
Le déploiement  de  la 5G se fait  en parallèle

du déploiement  de  la 4G  et  de  la fibre

optique  dans  les zones  qui  n'en  bénéficient

pas  encore.  Il est  indépendant  des

obligations  de  déploiement  des  opérateurs

dans  ces  deux  domaines.

Le New  Deal  Mobile

Le New  Deal  Mobile  a été  conclu  entre  l'État

et  les ûpérateurs  en 2m8.  Il engage  ces  der-

niers  à un certain  nombre  d'actions  pour

améliorer  la couverture  mobile  sur  tout  le

territoire  métmpolitain  dans  le cadre  des

autorisations  d'utilisatiûn  de  fréquences  at-

tribuées  par  l'Arcep.  Ces  obligations  d'amé-

nagement  numérique  du  territoire  prévoient

notamment  :

ole  paS!;pge  el la 9G  de  la quasi-totalite  (99  %)
du  réseau  existant  fin  2C)20

- là couverture  des  axes  routiers  prioritaires

par  Bouygues,  Orange  et  SFR fin  2020

- la mise  en service  de plus  de 600  à 800

nûuvg@ux  sites, p3r, anpjpar  op47atéur,
dans  le cadre  du Dispositif  de  Couverture

Ciblée  (DCC).  Ces nouveaux  pylônes  sont

installés  dans  les zones  de mauvaise  cou-

verture  (zones  blanches  ou grises)  iden-

tifiées  par  des  équipes  projets  locales

co-présidées  par  le préfet  et  le président

du  conseil  départemental

Le Plan  France  Très  Haut  Débit

En ce qui  concerne  l'accès  à un  internet

fixe,  l'État  s'est  engagé  à garantir  l'ac-

cès de  tous  les citoyens  au bon  débit  (>  à

8 Mbit/s)  d'ici  fin  2020,  à doter  l'ensemble
des territoires  de réseaux  très  haut  débit

(> à 30 Mbit/s)  d'ici  2C122 et à généraliser

le déploiement  de la fibre  optique  jusqu'à

l'abonné  (FttH)  à horizon  2025.  L'État  mo-

bilise  plus  de  3,3  milliards  d'euros  pour  per-

mettre,  avec  les collectivités  territoriales,

d'atteindre  ces objectifs.  LaFr@nce  eî;  uo

des pays européens  qui ç14p1çie  leplpsrapi-
dement  la fibrer  sur  son  territôiîe  : en 2019,

en moyenne  19000  nouveaux  locaux  ont

été  rendus  raccordables  chaque  jour.

IjAgence  nationale  de la cohésion  des  ter-

ritoires  (ANCT)  accompagne  les territoires

pûur  identifier  les zones  à couvrir  du dis-

positif  de  couverture  mobile  et  soutient  les

projets  de  déploiements  de  la fibre  optique

dans  les zones  d'initiative  publique.

Question/Réponse
Faut-il  déployer  la 5G  alors  que

la 4G  n'est  pas  encore  partout

sur  le territoire?

En parallèle  du déplûiement  de la 5G.
les déploiements  de la 4G se poursuivent,  comme
ceux  de la fibre  optique.  Les opéïateurs  ont  pris
des engagements  en termes  de résorption
des zones blanches  en 4G et de déploiement
de la fibre  optique,  et devront  les respecter.

Quelle  complémentarité

entre  5G  et  fibre  ?

La fibre  optique  permet  daapporter  le Très haut
débit  dans les logements  par  voie  filaire,  ce qui
assure une grande  stabilité  de la connexion.
La 5G permet  daoffrir  une connexion  en Très Haut
débit  y compris  en mobilité.  La fibre  optique
est également  nécessaire  au fonctionnement
du réseau 5G, pour  raccorder  les antennes  pour
assurer  un tïès  haut  débit  jusqu'au  cœur  du
reseau.

La 5G,  un déploiement  progressif

et  équïlibré  entre  les  territoires

Les opérateurs  télécoms  commencent  à lan-

cer  en général  leurs  services  dans  les zûnes

où  la clientèle  est  la plus  importante,  en pra-

tique  les zones  les plus  habitées.

Les conditions  d'utilisation  des  fréquences,

arrêtées  par  le Gouvernement  sur propo-

sition de l'Arcep, prévoient  pp42es  !)Pé'-

ra;euys des obligatiorHs  de dép1oierriçnt,

pqrticulière;ment  @i@eantes en matière  de
couverture  du  territoire.

<(»  L'Arcep  veille
à un déploiement
équilibré  entre
territoires.

Laeiseiitiel  sut  la 5G  -
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LES ELUS y

UN ROLE  CLE DANS
nANS  LE DEPLOIEMENT
DE LA  5G
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Le parcours  du  DIM

1/
UOPÉRAÏEUR

Mairieunmoisavantledépôt  3/piésente  un  dossiei  d'information

deladernaridedaautor'isataion LEMAIRE
d'urbanisme, la déclaration doit  mettre  à disposition

pre'alabIeouIede'butdestravaux ces'informat'ionspartoutmoyen

et au moins un mois avant la mise quriljuge  approp,ié(s,e,nte[ne,

a"""o'=I'îf'o"aa'o'! "îf=l:"f"'-'
de l'antenne n'entraîne pas au  plustard  dixjours  ap,ùs
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un rôle  cle  a 3ouer  oans  iainrormation  et  taes  ia pniise  ae  recnercne  uu  sicel  ç»y.qe.
la concertation  sur  la 5G. Pour  leur  per-  mo4ifi0î  yubstantieller'@ent  u'ne ,inte:nne
mettre  de  jouer  leur  rôle,  plusieurs  outils  (aVeC un 'mPacf  sur 'e n'eau  d'eXPos"

et  dispositifs  sont  à leur  disposition.  tion),  il doit  en informer  le Maire  ou le
président  de l'établissement  public  de

La loi aQ 9_'féyrier 2015 dite loi ««Abeille» coopération  intercommunale  (EP,  et

a pp_3ar3,iis,di renjaor4çr le rô1e_ çlu maire lui présenter  un Dossier  d'lnformation

et de_ défin3r les pu_tii3_3 ya dispositiqn. Mairie(DIM).
Elle a notamment  créé  le Comité  de  dia-

i logue  relatif  aux  niveaux  d'expûsition  du  Le col"ltenu  du DIM eSt  fiXé  Par  un arnêié
public  auX  ondes.  C e C ornité  participe  du  12  octobre  2016.  Il cornprend  notarn-

à l'information  des  élus  sur les niveaux  ment  l'adresse  de l'installatiori  cüncer-

d"t_ïnôSitiôn  allX  ûndt_S  t_t  Sllr  Ip_s ûutils  née,  un calendrier  du déroulement  deS

i

ï

l

!!il  envisage  de  iecueilliï

les  obseïvatitxis  des  habitants

suï  le dossier  dainformation  tïansmis,

2/ il les  iiifoïme  loïs  de  la mise  i
à disposition  du  dossier  et  leui  pïécise

les  moyens  mis  à leuï  disposition

LË MAIRË  pûuÏfûÏmuleÏcesûbseÏvatiûns.  ,

dispose  daun  délai  de  huit  jouïs  Dans  ce  cas,  les  obseivations  düivent  j

;i  campter  de  la réception  être  ïecueillies  dans  un  délai  de  tïûis

du  DIM  pouï  demandeï  une  semaines h cûmpteï  de la mise
simulatiûn  de  l'exposition  aux  à dispûsition du dossier.

ondes  générées  par  lainstallation.
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UN  ROLE  CLE  DANS
DANS  LE DEPLOIEMENT
DE LA  5G

Question/Réponse

Comment  savoir

où  la 5G  est  déployée

sur  mon  territoire

ou  quand  elle  le sera  ?

Sur  le site  cartûradio.fr  vous  pouvez  vûir

les  sites  déjà  existants  sur  votre  territoire.

L'ARCEP  mettra  également  en place  un

observatoire  des  déplûiements  5G,  où

seront  recensés  les  sites  existants  et  à venir.

Dès  2ü21,  laobservatoire  sera  complété

de  données  inédites  surles  déploiements

prévisionnels  de  chaque  opérateuï.  L'ARCEP

a aussi  demandé  aux  opérateurs  de  publier

des  cartographies  permettant  d'informer

les  consommateurs  sur  la disponibilité  du

service  SG et  la qualité  de  service  associée.

Par  ailleurs,  si un  opérateur  projette

l'installation  d'un  nouveau  site  ou

la modification  d'un  site  existant  pouï

y installer  la 5G,  vous  recewez  un Düssier

d'lnformation  Mairie,  au minimum  un mois

avant  le début  des  travaux.

Existe-t-il  plusieurs  types

de  5G  ?

On  entend  parfois  parler  de  fausse  5G.

Or,  il n'y  a pas  de  fausse  5G  ou  de  vraie  5G.

Il n'y  a qu'une  seule  technolügie  qui

va s'appuyer  sur  des  bandes  de  fréquences

avec  des  performances  en débit  variées

et  il est  important  de  se référer  aux

cartes  de  couverture  des  opérateuïs  qui

préciseront  les  informations  sur  le débit

disponible.  Les fonctionnalités  de  la 5G

seront  introduites  progressivement

et  l'ensemble  des  gains  de  perfoïmance

apparaîtront  dans  quelques  années.

Les  opérateurs  sont-ils  tenus

d'envoyer  un  DIM  ?

Il a été  demandé  aux  ûpérateurs

de  téléphonie  mobile  d'informer

systématiquement  les  élus  locaux  lors

de  tout  passage  à la SG, notamment  par

l'intermédiaire  du  Dossier  d'information

Mairie  (DIM),  quelles  que  soient  les bandes

de  fréquences  mobilisées  et  les modalités

de  mise  en œuvre.

Question/Réponse
Je souhaite  la 5G  sur  mon

territoire,  comment  faire  ?

Ce  Sûnt  les opérateurs  qui  décident  des  zones

de  déploiement,  en respectant  les  objectifs  fixés

dans  le cadre  de  la procédure  d'attïibutiûn

des  fréquences.  Si une  collectivité  veut  susciter

de  nouveaux  usages  par  exemple,  en  favorisant

une  expérimentation  sur  sün  teïritoire,  elle  peut

se rapprocher  des  ûpéïateurs,  et  se coordonner

avec  les  initiatives  portées  par  les  entreprises  et

industriels  de  son  territoire.

Puis-je  m'opposer  au déploiement

de  la 5G  sur  mon  territoire  ?

Les maires  ne peuvent,  ni au titre  de  leurs

pouvoirs  de  police  générale  ni en se fondant  sur  le

principe  de  pïécaution,  s'oppûser  à laimplantation

daantennes  pour  des  cûnsidératioris  sanitaires  (CE,

Ass..  26  octobre  2011,  no 326492).

Je suis  interrogé(e)  sur

la 5G,  comment  apporter

une  réponse  fiable  ?

Le présent  guide  peut  servir  de  base  pour

répondre  à vos  questions,  et  peut  ëtre  mis

à disposition  de  la population  sur  votre

terÏitoire.

Pour  aller  plus  loin,  vous  pouvez  :

- consulter  les  ressources  de  I'ARCEP  et

de  I'ANFR  mises  à disposition  sur  leur  site.

- vous  rappïocher  des  associations  d'élus

qui  participent  au Comité  de  dialogue

de  laANFR  ou  au comité  Fïance  mobile.

- solliciter  les  opérateurs  pour  plus

dainformation.

En savoir  plus  sur  les  cartes

de  cûuverture

https://www.arcep.fr/actualites/

les-communiques-de-presse/detail/

n/5g-22  1 020.htm1



Pour  aller  plus  loïn

Le sïte  de  I'ANSES  :

https  //www  anses fr/fr

Tous  les rapports  de  I'ANSES  sur  les  ondes

et  la sante  y sont  disponibles  en  telechargement

(ANSES  2013,  2016,  2019  et  2020)

Le rapport  IGAS-RsF-CGE-CGED  :

https  //www  igas gouv fr/spip  php)artic1e794

Ce  rapport  compare  le deploiement  international

de  la 5G,  et  plus  precisement  sur  ses  aspects

techniques  et  sanitaires

Le site  de  I'ARCEP  :

https  //www  arcep fr/

Pour  eri  savoir  plus  sur  les  obligations  des  operateurs

en  termes  de  couverture  fixe  et  mobile  et  l'avance

des  déploiements  5G

Le site  de  I'ANFR  :

https  //www  anfr fr/accueil/

Pour  en apprendre  plus  sur  les mécanismes

de  contrôle  et  de  surveillance  de  l'exposition

du  public  aux  ondes
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Documents  éfaborés

1 Fiche  «< Antennes-relais  de  téléphonie  mobile  »

2 Fiche  « Les  obligations  des  opérateurs  de  téléphonie  mobile  »

3 Fiche  « Questions  -  réponses  sur  les  antennes  relais  ))

4  Pour  en savoir  plus,  le site  de l'État  :

https://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?articlel  O1
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téléphonie  mobile  est  aujourdahui

une  technologie  de  communication

très  courante  dans  le  monde.  En  France,

environ  92'/o  de  la  population  utilise  des

téléphones  mobiles.

Pour  établir  les communications,  un réseau  daan-

tennes-relais  est  installé  sur  tout  le territoire.

Ce  réseau  est en  constante  évolution  pour

s'adapter  aux  besoins  des  utilisateurs.  En effet,

si depuis  laorigine  la téléphonie  mobite  permet

de transmettre  de la voix  et des  textes  courts

SMS [antennes-relais  2G de 2" génération  ou

2G), aujourdahui  beaucoup  daautres  usages  se

développent  comme  les MMS  vidéo,  laaccès  à

internet,  la télévision,  ... (antennes-reLais  de

3" et ba génération  3G et 4G).

QUE  SAIT-üN  DES  EFFETS  SANITAIRES  LIES

AUX  ANTENNES-RELAIS  ?

Que disent  les  experts  ?

Il est  établi  quaune  exposition  aigué  de forte

intensité  aux  champs  étectromagnétiques  ra-

diofréquences  peut  provoquer  des  effets  ther-

miques,  caest-à-dire  une  augmentation  de la

température  des  tissus.  Caest  pour  empêcher

laapparitiün  de ces  effets  thermiques  que  des

valeurs  limites  daexposition  ont  été  élaborées.

Desinterrogations  subsistent  sur  d'éventuels

effets  à long  terme  pour  des  utilisateurs  in-

tensifs  de téléphones  mobiles,  dont  lausage

conduit  à des  niveaux  d'exposition  très  net-

tement  supérieurs  à ceux  qui sont  consta-

tés  à proximité  des  antennes-relais.  Caest  la

raison  pour  laquelle  les  champs  électroma-

gnétiques  radiofréquences  ont  été classés,

en mai  2C)11, par  le Centre  International  de

Recherche  sur  le  Cancer  (CIRC]  en  «  peut-

être  cancérogène  »,  en  raison  daun  nombre

très  limité  de  données  suggérant  un  effet

Chiffres  clés

'  Fréquences  :

GSM  [2G)  : 9(ï)  MHz  et1800  MHz

UMTS  [3G)  : 900  MHz  et 21ûû  MHz

LTE  [4G]  : 700  MHz,  80C1 MHz,  18(I10

MHz  et 26C10 MHz

& Puissances  :lWatt  à quelques

dizaines  de Watts

& Portées  : 1 à 1(] km

Recherche

Afin  daamétiorer  les  connaissances

sur  les  effets  sanitaires  des

radiofréquences,  LaAnses  a été

dotée  par  laÉtat daun  fonds  de 2 M €

par  an,  alimenté  par  une  imposition

additionnelle  sur  les  opérateurs  de

téléphonie  mobile

cancérogène  chez  lahomme  et de résultats

insuffisants  chez  l'animal  de laboratoire,  re-

joignant en cela laavis de l'%ence  nationale
de sécurité  sanitaire,  de  laalimentation,  de

l'environnement  et du travail  (Anses],  pubtié

en 2C)09 et mis  à jour  en 2013.

Les conclusions  de laévaluation  des risques

ne mettent  pas  en évidence  daeffets  sanitaires

avérés.

Certaines  publications  évoquent  néanmoins

une  possibLe  augmentation  du  risque  de

tumeur  cérébrale,  sur  le long  terme,  pour

tes utilisateurs  intensifs  de téléphones  por-

tables.  Les conclusions  de l'expertise  sont

donc  en cohérence  avec  le classement  pro-

posé  par  le  CIRC.  Par  ailleurs,  laexpertise



fait  apparaître,  avec  des niveaux  de preuve

limités,  différents  effets  biotogiques  chez

l'Homme  ou  chez  l'animal  : ils  peuvent

concerner  le  sommeil,  la  fertilité  mâle  ou

encore  les performances  cognitives.  Des  ef-

fets  bioLogiques,  correspondant  à des  chan-

gements  génératement  réversibles  dans

le  fonctionnement  interne  de  laorgamsme,

peuvent  ainsi  être  observés.  Néanmoins,  les

experts  de l'Agence  n'ont  pu établir  un lien

de causalité  entre  Les effets  bio(ogiques  dé-

crits  sur  des  modèles  cellulaires,  animaux

ou chez  laHomme  et daéventuels  effets  sani-

taires  qui  en résuLteraient.

Compte  tenu  de ces  éléments,  il naapparaît  pas

fondé,  sur  une  base  sanitaire,  de proposer  de

nouveLtes  valeurs  limites  daexposition  pour  la

population  générate.

PEUT-ON  ÊTRE  HYPERSENSIBLE  AUX

CHAMPS  ÉLECTROMAGNÉTIQUES ?

Ce terme  est  utilisé  pour  définir  un ensemble

de  symptômes  variés  et non  spécifiques  à

une  pathologie  particulière  [maux  de  tête,

nausées,  rougeurs,  picotements...)  que  cer-

taines  personnes  attribuent  à une  exposition

aux  champs  électromagnéUques.  Toute-

fois,  laAnses  indique  qu'en  laétat  actuet  des

connaissances,  « aucune  preuve  scientifique

daune  relation  de  causalité  entre  laexposi-

Valeurs  limites  d'exposition

 2G :41 à 58 V/m
- 3G : 41 à 61 V/m
- 4G : 36 à 61 V/m
- Radio : 28 V/m

Télévision  . 31 à 41 V/m
On mesure  l'intensité  du champ

électrique  en volts  par  mètre  (V/m).

tion  aux  radiofréquences  et l'hypersensibi-

lité  électromagnétique  n'a pu être  apportée

jusquaà  présent  ».

Néanmoins,  on ne peutignorer  les  souffrances

exprimées  par  les  personnes  concernées.

C;est  pourquoi  un  protocole  daaccueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  élaboré

en colLaboration  avec  tes  équipes  médicates

de l'hôpital  Cochin  à Paris.  Dans  ce cadre,

les  personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de consultation  de pathologie

professionnelle  et environnementale  [CCPP].

QUELLES  SONT  LES  VALEURS  LIMITES

D'EXPOSITION  ?

Les  valeurs  limites  d'exposition  du  public

aux  champs  électromagnétiques  émis  par

tes  équipements  utilisés  dans  les  réseaux

de  télécommunication  ou  par  les  installa-

tions  radioélectriques  sont  fixées,  en France,

par  le décret  2002-775  du 3 mai  2ûC12 et per-

mettent  d'assurer  une  protection  contre  les

effets  établis  des  champs  électromagnétiques

radiofréquences.  À laimage  de la grande  majo-

rité  des  pays  membres  de laUnion  européenne,

celles-ci  sont  issues  de la recommandation  du

Conseil  de l'Union  eurüpéenne  1999/!519/CE du

12 juillet  1999  relative  à laexposition  du public

aux  champs  électromagnétiques  et conformes  . .'

aux  recommandations  de t'ûMS  [Organisation

mondiale  de ta santé].

QUELLES  SONT  LES  CONDITIONS

D'IMPLANTATION  ?

1] Obtention  daautorisations

ruveau  nationat

préalables au

'!9  Préalablement  au  déploiement  d'un  ré-

seau  mobite,  l'autorité  de  régulation  des

communications  étectroniques  et des  postes

3



[ARCEP)  délivre  une  autorisation  individuelle

dautilisation  desfréquences  à laopérateur.  Ce

dernier  peut  déptoyer  son  réseau  en instat-

lant  des  antennes-relais.

99 Tous  les  émetteurs  daune  puissance  de

plus  de 5 watts  doivent  obtenir  une  autorisation

de laAgence  nationate  des  fréquences  [ANFR]

pour  pouvoir  émettre.  Les  émetteurs  d'une

puissance  comprise  entre  1 et 5 watts  sont  uni-

quement  soumis  à déclaration.

2] Information  et concertation  au niveau  local

ffLes  exploitants  d'antennes  existantes  sur

une  commune  transmettent,  à la demande  du

maire  ou  du  président  daintercommunalité,

un  dossier  établissant  l'état  des  lieux  des

antennes  concernées.

'!"» Les  exploitants  de  nouvelles  antennes-

relais  informent  par  écrit  le Maire  ou le pré-

sident  de t'intercommunalité  dès  ta phase  de

recherche  d'implantation  et lui transmettent

un dossier  dainformation  2 mois  avant  le dépôt

de la demande  daautorisation  daurbanisme.

'!9  Les exploitants  d'antennes-relais  qui sou-

haitent  tes modifier  de  facon  substantielle  et

dont  la modification  serait  susceptible  daavoir  un

impact  sur  le niveau  de champs  électromagné-

tiques  émis  doivent  transmettre  au maire  ou au

président  daintercommunalité  un dossier  d'in-

formation  deux  mois  avant  le début  des  travaux.

'!9  Pour  les  instaltations  radioélectriques  ne

nécessitant  pas  d'autorisation  daurbanisme

[exemple.  antennes  implantées  sur  des

pylônes  existants  daopérateurs  de  commu-

nications  étectriques,  de TDF  ou de RTE],  la

transmission  du dossier  dainformation  a lieu

au moins  2 mois  avant  le début  de l'imptanta-

tion  de lainstallation.

'[9  À la demande  du Maire,  le dossier  dain-

formation  peut  contenir  une  simulation  de

taexposition  aux  champs  électromagnétiques

générée  par lainstallation  selon  Les  lignes

directrices  publiées  par la%ence nationale
des  fréquences.

'fll  Le dossier  dainformation  et la simutation

daexposition  [lorsquaelle  a été  demandée]  sont

mis  à disposition  des habitants  de la  com-

mune  concernée  au plus  tard  1ü jours  après

leur  communication  au Maire.  Les  habitants

ont  ensuite  3 semaines  pour  formuler  leurs

observations  lorsque  le Maire  ou Le président

de laintercommunalité  leur  ont donné  cette

possibilité.

'!!9 Le Préfet  peut,  lorsquail  estime  quaune

médiation  est  requise,  réunir  une  instance

de concertation  de sa propre  initiative  ou à la

demande  du Maire  ou du président  de lainter-

co m m u na lité.

3] Respect  des  règles  d'urbanisme

Quelle  que soit  leur  hauteur,  les  antennes

émettrices  ou réceptrices,  mstaltées  sur  le

toit,  la terrasse  ou le long  d'une  construction

existante,  sont  soumises  à :

'fll  déclaration  préalable  lorsque  ni  ('em-

prise  au sol  ni la surface  de plancher  n'ex-

cède  20 m2 [article  R.A21-17  a) et f] du code

de taurbanisme]  ;

r»  permis  de construire  au-delà  de 2C) m2

d'emprise  au sol  ou de surface  de plancher

[article  R. A21-14  a] du code  de l'urbanisme]  ;

Les  antennes  au  sol  constituent  des

constructions  nouveltes  et sont  soumises,  en

application  des  articles  R. A21-1,  R. 421-2  et

R. A21-9  du code  de ('urbanisme,  à

'fll  déclaraUon  préalable  torsque  leur  hau-

teur  est  inférieure  ou égale  à 12 m et que  la

surface  de plancher  ou laemprise  au sol  est

supérieure  à 5 m2 sans  excéder  20 m2 ;

W déclaration  préalable  lorsque  leur  hauteur

est  supérieure  à 12 m et que ru la surface  de



plancher  ni l'emprise  au sol  naexcède 5 m2 ;

fi  permis  de construire  lorsque  (eur  hauteur

est  supérieure  à 12 m et que  la surface  de pLan-

cher  ou laemprise  au sot  est  supérieure  à 5 m2 ;

permis  de construire,  quelle  que  soit  leur  hau-

teur,  torsque  laemprise  au sol  ou la surface  de

ptancher  excède  2û m2.

Ces  obligations  sont  renforcées  en site  clas-

sé ou en instance  de classement,  dans  le pé-

rimètre  daun site  patrimonial  remarquable  et

dans  les  abords  de monuments  historiques.

Les installations  qui ne sont  soumises  à au-

cune  formalité  [pas  de modification  de laaspect

extérieur  daun  immeubLe  existant,  moins  de

12 mètres  de  hauteur,  et local  technique  de

moins  de 5 m2) doivent  néanmoins  respecter

les  règles  générales  daurbarusme  et, le cas

échéant,  les  règles  du plan  local  daurbanisme

(articte  L. A21-8  du code  de laurbanisme].

QUI CONTRÔLE  L'EXPOSITION  DU PUBLIC  ?

LaAgence  nationale  des  fréquences  [ANFR)

est chargée  du  contrôle  de  t'exposition  du

public.  Les  résultats  des  mesures  peuvent

être  consultés  sur  te  site  www.cartoradio.

fr. Les  orgamsmes  chargés  des  mesures  sur

te terrain  doivent  répondre  à des  exigences

daindépendance  et de qualité  : ils  sont  obliga-

toirement  accrédités  par  le Comité  français

daaccréditation  [COFRAC].

Toute  personne  peut  faire  réatiser  gratui-

tement  une  mesure  daexposition  tant  dans

des  locaux  d'habitations  privés  que  dans  des

Lieux  accessibles  au  pubtic  [formulaire  de

demande  sur  le  lien  : https://www.service-

p u blic.fr/  p a rtic  ulie  rs/vosd  roits/R3  5ü 88].

Une  telle  demande  doit  être  signée  par  un or-

ganisme  habilité  [collectivités  territoriales,

associations  agréées  de protection  de laenvi-

ronnement,  fédérations  daassociations  fami-

liales...]  avant  daêtre  adressée  à laANFR.  Par

ailleurs,  laANFR a pour  mission  de préciser

La définition  des  points  atypiques,  lieux  dans

Lesquels  le niveau  daexposition  aux  champs

électromagnétiques  dépasse  substantielle-

ment  celui  généralement  observé  à l'échetle

nationale,  puis  de  les  recenser  et vérifier

leur  traitement,  sous  réserve  de faisabilité

technique.

s



Pour  en  savoir  plus Photo  : Antenne  Tüiture/Ile-de-France

@Arnaud  Bouissou/MEDDE
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[es  obaigatiogis

des opérateurs

de téléphonie  nriobïle
à llégard  de  l'État  et  des

ulilisateurs  de  leurs  servi«es
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Cette  fiche  présente  certames  de ces  obligaNons  en distmguant

!dans  le cadre  des  autorisations  générales,  les  obligations  réglementaires

qui  sont  identiques  quel  que  soit  l'opérateur  et qui figurent  dans  le code  des

postes  et des  communications  électroniques  ;

9 dans  le cadre  des  autorisations  dautilisation  de fréquences,  les  obligations

imposées  par  les  décisions  administratives  individuelles  qui  sont  spécifiques

à chaque  opérateur  en échange  du droit  dautiliser  les  fréquences  qui relèvent

du  domaine  pubLic  de  l'Etat.  Ces  obligatiüns  figurent  dans  les  décisions

individuelles  de t'Autorité  de régulation  des  communications  étectroniques  et

des  postes  lARCEP].

UARCEP  assure  le  contrôLe  du  respect  de  l'ensemble  des  obligations

réglementaires  et de celles  relevant  des  autorisationsindividueLles  de chaque

opérateur.

l  'I  J  l



Les  obLigations  réglementaires  identiques,

quel  que  soit  ('opérateur

Elles  portent  notamrnenû  suï

[es  aspects  suïvants

Les  condmons  de  permanence,  de  qualité  et  de

dispombilité  du réseau  et dii  service  :

Uopérateur  doit  prendre  les  mesures  nécessaires

*  pour  assurer  de manière  permanente  et continue

l'exploitation  du  réseau  et  des  services  de

communications  électroniques,

a pour  remédier,  dans  les délais  les plus  brefs,  aux

défaillances  du  système  dégradant  la  qualité  du

service  pour  laensemble  ou  une

partie  des  clients.

*  pour  garant

une  disponib

satisfaisantes.  L:opérateur  doit,

notamment,  mesurer  les indicateurs  de qualité  de

service  définis  par  laARCEP et les  mettre  à disposition

du pubLic.

r  une  qualité  et

lité  de  serviceL"-

Les  prescriptions  exigées  par  la protection  de la

santé  et de  l'environnement  et  par  les  objectifs

daaménagement  du territoire  et daurbanisme.

respecter  les  valeurs  limites  d'ex-

aux  champs  électromagnétiques

du 3 mai  2002.  Il doit  veiller  à

ce  que  Laexposition  des  étabtis-

sements  scoLaires  crèches  et

établissements  de  soin  situés  à

moins  de  100 mètres  soit  auss

Uopérateur  doit

pûsition  du public

fixées  par  le décret

(F: ('.'711
:llll  J'I:I

faible  que  possible,  tout  en préservant  la qualité  du

service  rendu.  Il doit  également  obtenir  une  autori-

sation  d'implantation  auprès  de LaAgence  Nationale  . ,

des  Fréquences,  qui  est  chargée  de veiller  au respect  "'

jacheminement  des  appels  daurgence.

jopérateur  doit  prendre  toutes  les  mesures  de

nature  à garantir  un accès  ininterrompu  aux  services

d'urgence,  de  manière  à acheminer  Les  appels

d'urgence  vers  le centre  compétent  correspondant  à

:'  iX

li I

la lûcalisation  de l'appeLant.
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Les  obligations  spécifiques  à chaque  opérateur,  inscrites

dans  les  autorisations  individuelles  pour  l'utilisation  des

fréquences  80C) MHz,  900  MHz,  1800  MHz,  2100  MHz  et

26ûû  MHz

E[Aes  poïtent  notamment  sur  [es
points  suïvants

La couverture  de la popcilation  :

Les  opérateurs  mobiLes  ont  des  obligations

individueLles  en  matière  de  couverture  mobiLe'

suivant  le service  2G [GSM,  GPRS,  Edge)  3G [UMTS]

ou 4G [LTE].

En  2G,  Bouygues  TeLecom,  Orange  France  et

SFR  ont  chacun  laobLigatiûn  de couvrir  99%  de La

population  métropolitaine,  en incluant  la réalisation

du programme  national  d'extension  de la couverture

2G  des  centres-bourgs  mentifiées  en  «< zones

blanches  )»,  c'est-à-dire  couverts  par  aucun  de ces

trois  opérateurs.

A travers  l'accord  du 27 février  2C)07, les  opérateurs

sont  également  tenus  de couvrir  les  axes  de trans-

port  prioritaires  (autoroutes,  routes  avec  un trafic

supérieur  à 500û  véhicules  par  jour  et axes  reliant,

au sein  de chaque  département,  les  préfectures  aux

sous-préfectures]  ainsi  quaà améliorer  la couverture

et la qualité  de service  sur  tes  axes  ferroviaires.

En 3G, les  obligations  de Bouygues  TeLecom,  Orange

France,  SFR  et Free  MobiLe,  portent  respectivement

sur  une  couverture  de 75 %, 98 %, 99,3  '/o et 9ü % de

la pûpulation  métrûpûlitaine.

En 4G, à 80ü  Mhz,  les  übLigations  de Büuygues  Té-

lécom,  Orange  France  et SFR  portent  sur  une  cou-

verture  de 99,6  % de la populatiün  en janvier  2[)27,

avec  une  obligation  départementaLe  de 95 % et une

ûbligatiûn  en zone  de déplüiement  prioritaire2  de 9û

'/o %ici  janvier  2ü22.  Dans  le cadre  de leurs  autori-

sations  à 2,6  Ghz,  les  opérateurs  Bouygues  TéLécom,

Free  Mobite,  Orange  France  et SFR  ont  Laobligation

Photo  : Antenne  Toiture7Ile-de-France

@Arnaud  Bouissou/MEDDE

de couvrir  75 % de La poputation  en octobre  2û23,

avec  un réseau  à très  haut  débit  mobile.

Chaque  opérateur  mobile  titulaire  %une  licence  est

tenu  de publier  sur  son  site  web  des  informations

relatives  à sa couverture  du territoire.  Des  enquêtes

de terrain  sont  menées  annueLlement  au  niveau

daenviron  25ü cantons  afin  de vérifier  la  fiabilité

des  cartes  publiées,  selon  une  méthode  définie  par

l'ARCEP.

Les  conditions  de  permanence,  de  qualité  et  de

disporubilité  des  services  mobiles

Chaque  opérateur  doit  respecter,  dans  sa  zone

de  couverture,  des  obligatiûns  en  matière  de

qualité  de service.  Ces  obligations  portent  pour  le

service  téléphonique  sur  un taux  de réussite  des

communications  en agglomération  à l'intérieur  et à

laextérieur  des  bâtiments,  daau moins  90%.Daautres

obLigations  sont  fixées  pour  les  services  SMS  et les

transferts  de données.

L'ARCEP  cünduit  et publie  chaque  année  une  enquête

de mesure  de la qualité  de service  de chaque  réseau

mobile  qui vise  notamment  à vérifier  le respect  des

obligatiûns  de chaque  opérateur.

Par  ailleurs,  et  parallèlement  aux  obligations

imposées  par  l'Etat  aux  opérateurs  mentionnées  dans

la présente  fiche,  ces  derniers  ont également  des

engagements  contractuels  à l'égard  de leurs  clients,

qui  portent  notamment  sur  la couverture,  la continuité

et la qualité  du service.

' Les critères  d'appréciation  de la couverture  figurent  dans

la décision  de (aARCEP  no 2007-0Ï78  du 2Ü.2.20Ü7

2 Zones  les  moins  denses  du terri[oire  : 18 % de la popula-

tiün  et 63 % de la pûpulatiûn





dfférents  par  rapport  au;  ondes  émises

par  a radio  ou par  la télévision

Même  si  les  caractéristiques  secondaires

[modulation]  des  signaux  sont  différentes

entre  les  ondes  utilisées  pour  les  applications

de téléphonie  mobile  et ceLLes  utilisées  pour

la radio  et la télédiffusion,  les mécanismes

daaction  biologique  quaelles  engendrent  sont

a priori  identiques.  Ces  mécanismes  daaction

dépendent  en effet  des  caractéristiques  pri-

maires  [fréquence,  intensité]  des  ondes.

Les  fréquences  utilisées  pour  les  applications

de téléphonie  mobile  ou  de  radio  et télédif-

fusion  sont  assez  proches,  et sont  à L'origine

d'accroissements  de température  observables

à des intensités  de rayonnement  fortes.  Ces

effets  biologiques  sont  couramment  désignés

comme  tes «effets  thermiques»  des  champs

é lectro  ma  g nétiq  u es.

Les  différences  de fréquence  existant  entre  la

téléphonie  mobile  [autüur  de 1 GHz),  la radio

[autour  de  10C) MHz]  et la  télévision  [autour

de 40C1 et 8Dü MHz]  impLiquent  cependant  une

absorption  ptus  ou  moins  forte  du  rayonne-

ment  par  te corps  humain.  En effet,  plus  lafré-

quence  est  grande,  plus  les  structures  entrant

en «résonance»  avec  les  ondes  sont  petites,  et

l'absorption  dans  le corps  superficielle.

Certaines  personnes  peuvent-elles

être  hypersensibles  aux  champs

électromagnétiques  ?

Ce terme  est  utitisé  pour  définir  un ensemble

de symptômes  variés  et non  spécifiques  à une

pathologie  particulière  [maux  de  tête,  nau-

sées,  rougeurs,  picotements...)  que  certaines

personnes  attribuent  à une  exposition  aux

champs  électromagnétiques.

Toutefois,  jusqu'à  présent,  aucun  tien  de

cause  à effet  entre  t'exposition  aux  radiofré-

quences  et l'hypersensibitité  électromagné-

tique  naa pu être  étabti  par  plusieurs  études

scientifiques  qui  ont  été  menées,  comme

laindique  taavis  de 2C)09 de laAgence  française

de  sécurité  sanitaire  lANSES]  portant  sur

les  effets  sanitaires  des  radiofréquences.

Lors  de la mise  à jour  de sün  avis  en 2013,

l'ANSES  a indiqué  approfondir  le travail  sur

ce sujet  Néanmoins,  on ne peut  oublier  Les

souffrances  exprimées  par  les  personnes

concernees.

C'est  pourquoi  un protocole  daaccueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  éLaboré

en collaboration  avec  les  équipes  médicales

de l'hôpital  Cochin  à Paris.  Dans  ce cadre,

les  personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de  consultation  de  patho-

logie  professionnelte  et environnementale

[CCPP].

Ouelles  sont  les  valeurs  limites  d'exposition

rég(ementaires  ?

Comment  ont-elles  été  élaborées  ?

Des  valeurs  Limites  daexposition  des  personnes

aux  champs  étectromagnéhques,  appelées

restrictions  de base,  ont  été  proposées  en 1998

par la Commission  internationale  de  protec-

tion  contre  les  rayonnements  non  ionisants

[ICNIRP].  Il s;agit  daune organisation  interna-

tionale  non  gouvernementale  rassemblant

des experts  scientifiques  indépendants.  Cette

commission  étudie  les risques  potentiels  liés

aux  différents  types  de rayonnements  non-io-

nisants  et élabore  des  guides  pour  l'étabLisse-

ment  de valeurs  limites  d'exposition.



Les  valeurs  limites  daexposition  de lalCNIRP

ont été  retenues  dans  la  Recommandation

du Conseil  de L'Union  européenne  1999/519/

CE du 12 juilLet  1999  relative  à l'exposition  du

pubtic  aux  champs  électromagnétiques.  Elles

sont  révisées  périodiquement  et corrigées  si

necessaire.

Fondées  sur  te seuL  effet  sanitaire  avéré  des  ra-

diofréquences  qui est  laeffet  thermique  à court

terme  [échauffement  des tissus],  les valeurs

limites  daexposition  du public  aux  champs  élec-

tromagnétiques,  intégrant  un facteur  de sécu-

rité  de 50 par  rapport  à l'apparition  du premier

effet  thermique,  recommandées  par  la  com-

munauté  scientifique  internationale  et laûMS

sont  reprises  dans  la réglementation  française

[décret  no2C)C12-775  du 3 mai  2[ï)2].

Les  grandeurs  physiques  utilisées  pourspécifier

ces  valeurs  limites  dépendent  de la fréquence

du  champ  électromagnétique.  Par  exempte,

pour  les fréquences  de  la  radiodiffusion  FM,

de la télédiffusion,  de la téléphonie  mobile...,

caest le débit  d'absorption  spécifique  [DAS)  qui

est utilisé.  Le  DAS représente  la  puissance

absorbée  par  unité  de  masse  de  tissu,  et

s;exprime  en Watt  par  kiLogramme.

Les  valeurs  de  DAS qui ne doivent  pas être

dépassées  sont  les  suivantes  :

9 le DAS moyenné  sur  te corps  entier  ne doit

pas dépasser  (]1]8 W/kg ;

'! le DAS local  mesuré  dans  la tête  ou le tronc

sur  une masse  quelconque  de 1CI grammes

de tissu  d'un  seul  tenant  ne doit  pas  dépasser

2W/kg.

La  mesure  du  DAS étant  très  complexe  à

mettre  en œuvre,  des niveaux  de référence

ont  également  été proposés  par  lalCNIRP, et

retenus  dans  la Recommandation  du Conseil

et le décret  précités,  pour  permettre  dans  la

pratique  de déterminer  si les  restrictions  de

base  risquent  daêtre  dépassées.  Le respect

des  niveaux  de référence  garantit  le respect

des  restrictions  de  base  correspündantes.

Par  exemple,  pour  taexposition  en  champ

lointain  [exposition  aux  antennes  relais  no-

tamment),  c'est  La mesure  du champ  élec-

trique  qui  est  généraLement  utilisée  pour

L'évaluation  de laexposition,  avec  des  valeurs

limites  exprimées  en termes  de niveaux  de

références  qui dépendent  de  la  fréquence

utilisée  par  laémetteur  et qui sont  tes  sui-

vantes  :

'l  de 36 V/m  à 61 V/m  pour  la téléphonie  mobile  ;

'l  61 V/m  pour  le wifi  ;

!)28  V/m  pour  la radiodiffusiün  ;

'l  de 31 à 41 V/m  pour  la tétédiffusion.

Dans  son  avis  de 2013,  laAnses  naa pas  recom-

mandé  de modification  de ces  valeurs  régle-

mentaires.

Dans  queis  lieux  ces  va{eurs  doivent-el{es

être  respectées  ?

Les  valeurs  Limites  réglementaires  doivent

être  respectées  dans  tous  les  lieux  acces-

sibles  au pubLic  y compris  sur  les toits  et à

proximité  presque  immédiate  des antennes.  y ..

C'est  pourquoi  un périmètre  de sécurité  a été

défini  autour  des  antennes.

Existe-t-il  des  périmètres  de  sécurité

autour  des  antennes-relais  ?

Sur  la base  des  valeurs  limites  daexposition

du pubLic,  taANFR a rédigé  un guide  technique

informatif  qui  étabtit  des  règles  pratiques

dainstallation  des  stations  de  base,  visant

notamment  à délimiter  les  périmètres  de sé-

curité  autour  des  antennes  reLais  (disponible

3



à l'adresse  http://www.anfr.fr/fi(eadmin/me-

diatheque/documents/expace/20atA-"l0-ü9

ANFR-DR?7-CGuidePerimetresdeSecu-
ritev2-02.pdf)

On entend  souvent  par(er  d'une  valeur  de

0,6  V/m.  D'où  vient  cette  va{eur  ?

Le  rapport  d'expertise  collective  de  2û1]9

de  laAgence  française  de sécurité  sanitaire

(ANSES]  «  Mise  à jour  de laexpertise  relative

aux radiofréquences  »  fait  le  point  sur  les

origines  de la proposition  d'une  valeur  limite

daexposition  au champ  électrique  de û,6 V/m.

Le rapport  explique  que le Département  santé

de la vitle  de Salzbourg  [Autriche]  a proposé  la

valeur  de D,6V/m  en 1998 sur  la base  d'une  étude

publiée  en  1996 montrant  un effet  sur  laélec-

troencéphatogramme  pendant  le sommeil  daun

champ  électromagnétique.  Cette  valeur  naest

pas  devenue  pour  autant  la valeur  réglementaire

d'exposition  à Salzbourg.

Depuis,  précise  laANSES, « en 1998  et 2tXID,  tes

mêmes  auteurs  ont  publié  deux  nouveaux  ar-

ticles  expliquant  quails  ne retrouvaient  pas les

effets  de la première  étude,  et ce, en appliquant

des  niveaux  daexposition  très  supérieurs  à ceux

de la première  étude  ».

Une  diminution  de ('exposition  de la population

à un niveau  inférieur  à cette  vateur,  est  deman-

dée par  plusieurs  associations,  en règle  géné-

rate  dans  tes  lieux  de vie  et pas  nécessairement

à proximité  immédiate  des  antennes.

On parle  parfois  d'un  seui(  réglementaire  à

3 V/m, que  représente  ce  seuil  ?

Le niveau  de 3 V/m  correspond  au respect

daune  norme  de qualité,  visant  à assurer  la

compatibitité  étectromagnéhque  des équipe-

ments  entre  eux.

Il s;agit  daassurer  le fonctionnement  correct

daun équipement  dans  son  environnement

électromagnétique  de  façon  satisfaisante,

sans  quail ne produise  tui-même  des  pertur-

bations  électromagnétiques  pour  cet envi-

ronnement.

Il est prévu,  dans  le  cadre  de  la  directive

européenne  no2!)(M/108/CE  et daune norme,

que  le constructeur  doit  pouvoir  assurer  que

te fonctionnement  des  appareils  électriques

et électroniques  naest pas perturbé  jusquaà

un niveau  de champ  de 3 V/m.  Il ne saagit donc

pas  daun niveau  daexposition  à respecter.

Un  appareil  électrique  peut  générer  une

exposiUon  supérieure  à 3 V/m  dans  le respect

des  valeurs  limites  réglementaires  fixées  pour

prütéger  des éventuels  effets  sur  la  santé,

qui vont  de 28 à 61 V/m  selon  la fréquence

daémission  dans  le domaine  radioélectrique.

Ce  niveau  de  qualité  est  souvent  renforcé

lorsque  le fonctionnement  des  matériels  est

critique  du point  de vue  de la sécurité  et de la

santé,  par  exemple  pour  tes  équipements  aéro-

nautiques,  automobiles  et médicaux.  Ainsi  pour

les  appareils  médicaux,  les  normes  (référence

NF EN A55ü2-2-1  et suivantes)  relèvent  le ni-

veau  de compatibilité  à la même  valeur  que  les

limites  daexposition  humaine.

Les  antennes-re{ais  de téléphonie  mobile

émettent-el(es  aussi  à très  basses

fréquences  ?

L e domaine  des  très  basses  fréquences  saétend

de quetques  Hertz  à 3û kHertz  et concernent

tes  champs  émis  par  les  appareils  domes-



tiques  [sèche-cheveux,  rasoir  électrique...]  et

les  lignes  de transport  daélectricité.  Les an-

tennes-relais  de téléphonie  mobile  naémettent

pas de champs  électromagnétiques  de basse

fréquence.  Pour  ces  antennes,  les  seuls  rayon-

nements  en  basses  fréquences  mesurables

proviennent  de  laalimentation  de  laémetteur

[courant  du secteur  à 5C) Hz].  On retrouve  daaiL-

teurs  des rayonnements  en basse  fréquence

pour  les  appareils  domestiques  étectriques

[sèche-cheveux,  rasoir  électrique...].

Faut-il  éLoigner  les  antennes-reLais  des  lieux

dits  « sensibles  » comme  les  écoles  ?

Que  prévoit  la réglementation  ?

La  réglementation  naimpose  aucune  dis-

tance  minimum  entre  les  antennes-retais  et

des  établissements  particuliers,  tels  que  les

écoles.

Le seul  texte  réglementaire  mentionnant  une

distance  est le décret  du  3 mai 2C)02 reLatif

aux  valeurs  limites  d'exposition  du public  aux

champs  électromagnétiques  émis  par  les  équi-

pements  utitisés  dans  les réseaux  de télécom-

munication  ou par  les instattations  radioélec-

triques.  En effet,  son article  5 prévoit  que  les

exploitants  d'installations  radioélectriques,  à

la demande  des  administrations  ou autorités

affectataires  des  fréquences,  communiquent

un dossier  qui précise,  notamment,  les  actions

engagées  pour  assurer  quaau  sein  des  éta-

btissements  scolaires,  crèches  ou établisse-

ments  de soins  qui sont  dans  un rayon  de cent

mètres  de lainstaltation,  ('exposition  du pubtic

au  champ  électromagnétique  émis  par cette

installation  est  aussi  faibLe  que  possible  tout  en

préservant  la qualité  du service  rendu.

Il est  utile  de mentionner  que  si laon éloignait

systématiquement  les  stations  de  base  des

utilisateurs  pour  diminuer  les  niveaux  daex-

position  aux  champ  induits  par  les antennes,

ceta  aurait  pour  effet  d'augmenter  notable-

ment  ta  puissance  moyenne  daémission  des

téléphones  mobiles  pour  conserver  une  bonne

quatité  de communication.

Comment  obtenir  une  mesure  à mon

domicile  ?

Depuis  le 1" janvier  2014, un  dispositif  géré  .,

par  l'Agence  nationale  des  fréquences  [ANFR]  -

permet  à toute  personne  de  faire  réaliser

gratuitement  une  mesure  d'exposition  aux

ondes  radiofréquences.  Le  financement  des

mesures  repose  sur  un fonds  pubtic  alimenté

par  une  taxe  payée  principalement  par  les

opérateurs  de téléphonie  mobJe.  Il suffit  pour

cela  de  remplir  un  formulaire  de  demande

disponible  via  le  lien,  https://www.service-

public.fr/particu(iers/vosdroits/R35ü88),  de le

faire  signer  impérativement  par  un organisme

habilité  (mairie,  État, Agence  régionale  de santé,

certainesassociations...)  et de Laenvoyerà laANFR

quiinstruit  la demande  et dépêche  un laboratoire

accréditéindépendant  pour  effectuer  la mesure.

Les  résultats  des  mesures  sont  ensuite  envoyés

au  demandeur  et rendus  publics  par laANFR ,.

sur  le  site  www.cartoradio.tr.  Les  maires

sont  inforrnés  des  résultats  de toute  mesure

réalisée  sur  le territoire  de leur  commune,  quel

quaen soit  le demandeur,  au moyen  daune fiche

de synthèse.  Les lieux  pouvant  faire  taobjet de

mesures  dans  (e cadre  de ces  dispositions  sont

les  locaux  dahabitation,  les  lieux  ouverts  au

public  ainsi  que  les lieux  accessibles  au public

des  établissements  recevant  du public.

s



Que  permet  de  connaître  le protocoLe

de mesure  de l'Agence  Nationale  des

Fréquences  ?

Quel  est  le  rôle  du Maire  dans  un  projet

d'instalLation  d'antenne-reLais  ?
QueLles  sont  les  actions  d'information  de

Le protocole  de mesure  in situ  de laANFR est

un des moyens  qui peut  être  utilisé  pour  jus-

tifier,  pour  un site  donné,  la  conformité  des

émetteurs  environnants  [antennes  des  réseaux

de tétécümmunication]  vis-à-vis  de  la  régle-

mentation  en vigueur  reLative  aux valeurs  li-

mites  d'exposition  du pubtic.  Plus  précisément,

ce protocole  permet  :

'! pour  un site  donné,  de déterminer  laendroit

[le  point]  où le  champ  éLectromagnétique

est  maximal  [le site  peut  être  par  exemple,

en fonction  de la  demande,  une  pièce,  un

appartement,  un ensemble  daappartements,

une  cour  de récréation,  une  école,  une  aire  de

jeu,  une  place  publique,  un carrefour,  etc.]  :
9 de connaître  en cet  endroit,  et moyenne  sur

trois  hauteurs  représentatives  %un  corps

humain  :

*  leniveauglobatdechampélectromagnétique

résultant  des  émissions  de laensemble  des

émetteurs  présents  dans  laenvironnement

[niveau  daexposition  « réel  »] ;
*  le niveau  de champ  détaillé  fréquence  par

fréquence  et par  service  [FM,  TV, télépho-

nie  mobile,  etc].  Les  résultats  des  me-

sures  détaillées  pour  les antennes  relais

de téléphonie  mobile  sont  extrapolés  afin

de connaître  la valeur  maximale  théorique

que le champ  pourrait  atteindre  si les an-

tennes  environnantes  fonctionnaient  toutes

simultanément  à leur  puissance  maximale.

jutilisation  de coefficients  forfaitaires  pour

réaliser  les  calculs  daextrapotation  conduit,

en plus,  à une majoration  de ce maximum

théorique.  Ce protocote  est  révisé  réguliè-

rement  et son  actualisation  donne  lieu  à ta

publication  de  ses  références  par  arrêté

dans  le Journal  Officiel.

l'État  sur  les  ondes  radio,  La santé  et  les

antennes-reLais  ?

Les  Maires  ont  un rôle  dé  en matière  d'urba-

nisme  et d'information  du public  :

'l  le Maire  recoit,  2 müis  avant  la demande

daautorisation  daurbanisme  ou de la décla-

ratiün  préalable,  un dossier  dainformation

concernant  le projet  de nouvelle  antenne-

relais  ou  de  modification  substantieLle

daantenne  existante  ;

'! le  Maire  peut  demander  une  simulation

d aexpositio n a ux cha  m ps  étectroma  g nétiq  ues

générée  par  l'instaltation

a!' le Maire  met  ces  informations  à disposition

des  habitants  et leur  donne  ta possibilité  de

formuter  des  observations  ;

9 s'il  le juge  utile,  il peut  solliciter  le Préfet  pour

réunir  une  instance  de concertation  locale  ;

9 Enfin,  il vérifie  le respect  des dispositions

du Code  de l'Urbanisme  pour  donner  ou non

l'autorisation  d'implantation.

Le Maire  naest pas appelé  à se  prononcer

en matière  d'exposition  des personnes  aux

champs  électromagnétiques,  ce  qui  est  du

ressort  de L'%ence  Nationate  des Fréquences

[bxFR).

QuelLes  sont  les  actions  d'information  de

L'État sur  les  ondes  radio,  la  santé  et  Les

antennes-relais  ?

Plusieurs  supports  d'information  du  public

ont été  réalisés  par  les  pouvoirs  pubtics

concernant  les  radiofréquences  et plus  parti-

culièrement  les  antennes-relais  ainsi  que  les

téléphones  mobiles  :

9 Un site  internet  dainformation  interminis-



tériel  a été  ouvert  en juin  2ü1C) à l'adresse

suivante  : www.radiofrequences.gouv.rr

9 Une  fiche  dainformation  dédiée  exclusive-

ment  aux  antennes-relais  de  téléphonie

mobile  idisponible  sur  te portail  www.

radiofrequences.  gouv.fr

9 Une  campagne  dainformation  dédiée  aux

téléphones  mobiles  a été  réalisée  par

lalNPES  en décembre  2!]10  avec  la réalisation

d'un  site  dédié:  www.lesondesmobiles.fr

9 Un dépliant  « Téléphones  mobiLes  : santé  et

sécurité  » pubtié  par  le ministère  de la santé  ;

9 Un  site  internet  tenu  à jour  par  laAgence

nationale  des  fréquences  [ANFR], www.

cartoradio.fr,  qui répertorie  sur  fond  car-

tographique  les émetteurs  daune  puissance

supérieure  à 5 Watts  dont  l'implantation  a

reçu  un avis  favorable  de laANFR, et met  à

disposition  du public  les résultats  de me-

sures  de champ  effectuées  conformément

au protocole  de mesure  de ('ANFR  par  un

organisme  accrédité  par  le COFRAC  ;

9 Un  site  internet  de  lINERIS,  www.

ondesinfo.fr  mettant  à disposition  les

informations  nécessaires  aux  collectivités.

Enfin,  l'affichage  du débit  daabsorption  spé-

cifique  [DASI  des  tétéphones  mobiles  est

rendu  obtigatoire  sur  tes  lieux  de vente  par  le

décret  no2010-12C17  du 12 octobre  201C]

Est-on  plus  ou moins  exposé  Lorsque  l'on

remplace  une  antenne  2G par  une  antenne

2G et  3G ?
Le  passage  aux  technologies  3e et  &e

génération  modifie-t-il  L'exposition  des
')

personnes  .

Daune  manière  générale  il  apparaît  que

le  contrôle  de  puissance  en  3G  est plus

performant  quaen  2G,  qu'il  s;agisse  des

tétéphones  ou des  antennes.  Cet  argument

tendrait  donc  vers  une  diminution  potentietle

des  expositions  lors  du  passage  de  la  2G

à la  3G.  Cependant,  les  technologies  de

3a génération  [3G]  permettent  aussi  de

diversifier  les services  disponibles  et donc

potentiellement  d'accroître  les  temps

dautilisation  des  tétéphones  mobiles  et donc

Les  temps  daexposition.  Néanmoins,  cette

utilisation  plus  intensive  ne  signifie  pas

nécessairement  que  (e téléphone  mobile

reste  plus  longtemps  à proximité  de la tête

de l'utilisateur,  à laexception  des  applications

de téléphonie  par  internet  [Voix  sur  IP]. En  ,

effet,  de nombreuses  applications  permises  -

par  La 3G  nécessitent  de  regarder  laécran

du téléphone  et sont  donc  associées  à une

utilisation  dans  la main  face  à lautilisateur.

Enfin,  il  est  important  de  souligner  que

l'émergence  daune  nouvelte  technologie  [3G

puis  4G)  induit  nécessairement  un  cumul

des  technologies.  Une  campagne  de  laÉtat

menée  en 2û14  de mesure  de laexposition  sur

les  places  de  mairie  a notamment  montré

une  augmentation  de laexposition  due  à la AG

d'environ  11%  en moyenne  [C1,26 à û,29 V/m].

La réponse  à ta question  posée  est  donc  re-

lativement  complexe  et ne se limite  pas  aux

paramètres  physiques  du contrôle  des  puis-

sances  d'émissions  des  antennes  et des  té-  ,.

Léphones  mobiles.  Les  éléments  de réponse

apportés  aujourdahui  ne peuvent  reposer  que

sur  des  appréciations  quatitatives.
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Pour  en  savoir  plus  :
Photo  : Antenne  Tûiture/Ile-de-France

@Arnaud  Bouissou/MEDDE
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